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Uer»^*. Combien peu de chrétien» jeûnent pendent tout le Carême. 
Beaucoup de fervent» catholique!, di»peneé» ou exempt» du jeûne, font 
volontairement un jeûne chaque eemaine, de préférence le vendredi ou 
un autre jour où leur occupation le leur rend plu» facile. Il» comprennent 
que cette exemption ou diipenie officielle de l’Egliie ne le» exempte pas 
de toute pénitence et préfèrent à bon droit, à d'autre privation, le jeûne 
qui le» 'approche ainei de l’idéal. Dan» tou» le» cas, la prière et l'aumône 
(dépoeée dan» un tronc ipécial) «ont avec le jeûne le» principale» œuvre» 
de satisfaction pour le» péché».

Bénédiction et distribution des cendres. Messe propre ; 2e or. de 6te 
< ieneviéve, (du 3 janvier remise au 18 février) au supplément, 3e A amctis ; 
préf. du Carême.

L’on fait samedi l’office de la Sle Famille remis au II le dimanche après 
l'Epiphanie. J. 8.

CIRCULAIRE DE MGR L’ARCHEVEQUE DE MONTREAL
AU

CLBHOÉ DE SON DIOCÈSE

An sujet de l’Encyolique de Sa Sainteté Pie X, 
anx catholiques de France.

! Archevêché de Montréa 
le 24 janvier 1007.

Chers collaborateurs,

L’encyclique que le Souverain-Pontife vient d’adresser aux 
cardinaux, aux archevêques, aux évêques de France, et à tout 
le peuple français, a déjà été portée à la connaissance des 
catholiques de notre pays par la plupart de nos journaux. 
Nous nous empressons nous-même de la publier et, à raison 
de son importance, nous voulons quelle soit lue dans la chaire 
de toutes les églises, dans les communautés religieuses et les 
maisons d'éducation de notre diocese.

C’est un document qui figurera certainement parmi les plus


